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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur
Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;  Monsieur
Hocine  HAOUES ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia
MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_13

SIGNATURE D'UNE CONVENTION DU DISPOSITIF BATY+ AVEC LE SIGERLY

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO

Le Syndicat de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise (SIGERLy) a mis en place un
nouveau  dispositif  pour  ses  communes  membres  dénommé  Baty+.  La  philosophie  de  ce
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dispositif  consiste  à  accompagner  les  communes  membres  en  leur  proposant  une  offre
intégrée, comprenant un accompagnement technique et des solutions de financement pour la
rénovation globale de leurs bâtiments en vue de réduire leurs consommations énergétiques.
En l’espèce, les solutions de financement résident dans l’octroi d’une avance remboursable
pouvant aller jusqu’à 500 000 euros, remboursée sans intérêts au SIGERLy sur une durée de
15 ans.  En  outre,  le  remboursement  de  la  dite  avance  commence  deux ans  après  son
versement, afin que l’impact des économies d’énergie puisse être effectif pour les communes.
Ce dispositif  intègre également une contribution de la commune pour rémunérer l’ingénierie
technique et financière fournie par le SIGERLy.
Le  détail  des  modalités  de  ce  dispositif  figure  dans  la  convention  annexée  à  la  présente
délibération.
Après échanges entre la commune de Givors et le SIGERLy, il est proposé que le projet de
rénovation d’un bâtiment tertiaire en vue de la création d’une structure petite enfance et d’un
espace dédié à l’accueil des jeunes adultes puisse bénéficier de ce dispositif. En effet, ce projet
de réhabilitation du bâtiment qui a accueilli l’ancien centre social Camille Claudel, situé 2 rue
Eugène Pottier à Givors prévoit de développer une crèche de 48 berceaux, un Point Accueil
Écoute Jeunes, les nouveaux locaux du Comité Département Hygiène et Santé (CDHS) et une
offre de locaux d’environ 100 m² (encore non affectés) complémentaire au pôle de santé. Il
s’inscrit  dans  un  objectif  très  ambitieux  de réduction  de ses  consommations  énergétiques,
puisque le gain après rénovation atteint 63 % en énergie finale par rapport à la consommation
initiale du site.
Le SIGERLy a ainsi validé une avance remboursable de 300 000 euros pour ce projet, laquelle
serait versée à la commune en 2024, et ferait l’objet d’un remboursement fixe de 20 000 euros
par an sur 15 ans, à compter de l’année 2026 et jusqu’à l’année 2040. La contribution annuelle
pour l’ingénierie technique et financière est  calibrée à 5 888 euros par an,  avec un premier
versement  à  compter  de  l’année 2025  et  jusqu’à  l’année 2039  (cf  annexe 2  « Modalités
comptables » de la convention ci-jointe).
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-jointe du projet de rénovation énergétique globale d’un
bâtiment tertiaire de Givors en vue de la création d’une structure petite enfance et d’un
espace dédié à l’accueil des jeunes adultes, dans le cadre du dispositif Baty+ mis en
place par le SIGERLy ;

• DE DIRE que l’avance remboursable octroyée par le SIGERLy dans ce cadre sera de
300 000 euros, versée en 2024, avec un remboursement fixe de 20 000 euros par an à
partir de l’année 2026 et jusqu’à l’année 2040 ;

• DE DIRE que la contribution de la commune au SIGERLy pour les frais d’ingénierie
technique et financière du projet sera d’un montant fixe de 5 888 euros par an, versée
par la commune au SIGERLy à partir de l’année 2025 et jusqu’à l’année 2039 ;

• DE DIRE que les crédits correspondants seront prévus dans les exercices budgétaires
considérés ;
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• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
considérée,  ainsi  que  tous  documents  y  afférents,  et  plus  globalement  faire  le
nécessaire quant à la mise en œuvre de cette convention.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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